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Rennes, le 04/03/2022 

 

COVID-19 – CORONAVIRUS EN BRETAGNE 

Point de situation sanitaire du 04 mars 2022 
 

L’amélioration de la situation épidémiologique COVID-19 au niveau régional se poursuit : diminution du 

taux d’incidence et du taux de dépistage, accompagnée d’une baisse du taux de positivité. 

 

Point épidémiologique 
La Bretagne enregistre 25 229 nouveaux cas positifs depuis le 25 février. 

 

Le taux d’incidence2 s’élève désormais à 716,7 cas pour 100 000 habitants (-83,9 points1) au niveau 

régional avec un taux de positivité3 des tests RT-PCR et antigéniques de 29,1 %. 

 

 

 Nombre de cas confirmés au 04 mars Taux d'incidence pour 

100 000 habitants au 04 mars 

et évolution(1) 

Taux de positivité 

des tests du 23 

février au 1er mars  

Depuis le début de 

l'épidémie 
Evolution (1) 

22 139151 +4832 748,6 -43,9 29,2 % 

29 202950 +8225 886,5 -124 31,7 % 

35 336861 +7440 643,4 -56 26,9 % 

56 201332 +4732 592,7 -107,2 28,2 % 

Bretagne 880294 +25229 716,7 -83,9 29,1 % 
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Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne : 
 498 hospitalisations pour motif COVID en cours (-65), dont 

o 59 en service de réanimation (-1) 

o 279 en médecine conventionnelle (-731) 

 

 depuis le début de l’épidémie : 

o 14 677 patients hospitalisés ont regagné leur domicile (+4321) ; 

o 2 372 patients sont décédés (+551). 

       

Dynamique de dépistage 
En Bretagne, 98 756 (RT-PCR et antigéniques) ont été réalisés entre le 24 février et le 2 mars. 

 

 Nb de tests réalisés (RT-PCR + 

antigéniques) du 24 février au 2 mars 

22 16900 

29 30595 

35 32721 

56 18540 

Bretagne 98756 

 

Dynamique de vaccination 
Au 03/03, 7 815 106 injections ont été effectuées en Bretagne.  

 

La couverture vaccinale (au moins une dose) de la population bretonne est de 84,4 % tout âge 

confondu et de 96,5 % pour les 12 ans et +. 

 

Schémas vaccinaux complets 

En Bretagne, 86,9 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel soit, 

2 329 983 injections. 

A l’échelle départementale, ces données relatives au rappel vaccinal : 

 Dans les Côtes d’Armor, 87,4 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de 

rappel soit, 394 169 injections. 

 Dans le Finistère, 88,6 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel 

soit, 664 781 injections. 

 En Ille-et-Vilaine, 85,8 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel 

soit, 752 186 injections. 

 Dans le Morbihan, 86 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel 

soit, 518 847 injections. 

 

Cas Covid en milieu scolaire 

En Bretagne, aucun établissement scolaire n’est actuellement fermé mais 38 classes le sont. 

 

Information Coronavirus COVID-19 

Informations et recommandations : www.gouvernement.fr/info-coronavirus  

Lieux de dépistage et de vaccination : www.sante.fr 

Pour toute question non médicale, numéro vert 24h/24 et 7j/7 : 0 800 130 000 

       
1-Données par rapport au 25/02/2022 

2-Le taux d’incidence représente le nombre de nouveaux cas de COVID-19 diagnostiqués par un test PCR ou antigénique survenus au cours des 7 derniers jours rapporté au 

nombre d'habitants du département. L’unité adoptée est pour 100 000 habitants.  

3-Le taux de positivité représente le nombre de cas positifs au Covid (test PCR et antigénique) rapporté au nombre de personnes testées, sur 7 jours. 


